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CENTRE PÉNITENTIAIRE DE LONGUENESSE

SECRÉTARIAT DE DIRECTION

- Délégation de compétence n°274/2018 en date du 30 juillet 2018 - Placement d'une personne détenue en cellule disciplinaire à titre
préventif.

Art. R. 57-7-5 et Art. R. 57-7-18 du Code de Procédure Pénale

Ont reçu compétence (d'appréciation et d'exécution), par délégation écrite et nominative, pour décider dans les conditions réglementaires
référencées le placement préventif d'une personne détenue avant même sa comparution en commission de discipline.

NOM PRENOM GRADE

HAZARD
CALCAGNILE

MAHIEU
BOUZIN
POPIEUL

MARIELLE
COMPIEGNE

DESREUMAUX
LELONG
MUTEZ

VANHOVE
HOTIER
MUCIEK
LEQUIEN
KIECKEN
MICELI

SACAZE
DEVASSINE
DUBUISSON
GAUTHIER

VAN KERCKHOVE
BRICHE

PRUVOST
DEKEYSER
LOMBART

STEEN
JOLLY

FROISSART
DECROCK

JACOB
BAYARD

DEHONDT
GUILBERT

Jean-Luc
Nadia
Alice

Cécile
Michaël
Fabrice

Emmanuel
Sébastien
Angélique
Yannick
Laurent
Fabian

Georges
Wilfrid

Christophe
Julien

Christophe
Régis 
Jacky
Régis

Christophe
Bruno
Claude
Sylvain
Mélanie
Frédéric
Michel

Jean-Philippe
Emmanuel

Grégory
Patrick

Emmanuel
Alain

D.S.P.
D.S.P.
D.S.P.
A.A.E.

Capitaine
Capitaine
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant

Major
Major
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1èr svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur du centre pénitentiaire
Signé Abdelhak MOHIB



- Délégation de compétence  en date du 30 juillet 2018 -  Mise en place de moyens de contrôle des personnes détenues.

Vu la Loi Pénitentiaire n°2009-1436, article 57, du 24/11/2009
Vu l’article R. 57-6-24 du Code de Procédure Pénale
Vu l’article R. 57-7-79 et l’article R. 57-7-80 du Code de Procédure pénale
Vu le Décret n°2010-1634, du 23/12/2010, portant application de la Loi Pénitentiaire
Vu la Circulaire NOR : JUSK 1140022C, du 14 avril 2011.

      Ont reçu compétence (d'appréciation et d'exécution), par délégation écrite et nominative, pour décider dans les conditions
réglementaires référencées la mise en place de moyens de contrôle des personnes détenues.

NOM PRENOM GRADE

HAZARD

CALCAGNILE

MAHIEU

BOUZIN

POPIEUL

MARIELLE

COMPIEGNE

DESREUMAUX

LELONG

MUTEZ

VANHOVE

Jean-Luc

Nadia

Alice

Cécile

Michaël

Fabrice

Emmanuel 

Sébastien

Angélique

Yannick

Laurent

D.S.P.

D.S.P.

D.S.P.

A.A.E.

Capitaine

Capitaine

Lieutenant

Lieutenant

Lieutenant

Lieutenant

Lieutenant

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur du centre pénitentiaire
Signé Abdelhak MOHIB

- Délégation d’accès à l’armurerie en date du 30 juillet 2018 

Vu le Code de Procédure Pénale, et notamment ses articles D.218, D.267, D.283-6 et R.57-7-84,
               Vu le décret  2011-980 du 23 août 2011

Vu la Circulaire NORJUSK 1240045 du 12/12/2012,
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 04 novembre 2016 nommant Monsieur Abdelhak MOHIB en qualité de
Chef d’établissement du Centre Pénitentiaire de Longuenesse,

Je soussigné, Abdelhak MOHIB, Chef d’Etablissement du Centre Pénitentiaire de LONGUENESSE,

donne délégation à :  

Monsieur Fabrice MARIELLE, Capitaine,



Monsieur Emmanuel COMPIEGNE, Lieutenant,
Monsieur Sébastien DESREUMAUX, Lieutenant,
Madame Angélique LELONG, Lieutenant,
Monsieur Yannick MUTEZ, Lieutenant,
Monsieur Laurent VANHOVE, Lieutenant,

pour accéder à l’armurerie, sur autorisation du Chef d’Etablissement, de son Adjoint, ou du personnel de Direction d’astreinte, dans le
cadre d’une intervention, notamment durant leur permanence.

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur
Signé Abdelhak MOHIB

- Délégation n°277/2018 en date du 30 juillet 2018 - annulant et remplaçant la note n° 484 / 2017 – autorisant l’accès à l’armurerie dans le
cadre d’un contrôle ou d’une intervention exceptionnelle

L’accès à l’armurerie de l’Etablissement est soumis aux conditions suivantes :

L’encadrement de Direction ayant autorité pour accéder à l’armurerie dans le cadre d’un contrôle ou d’une intervention exceptionnelle est 
composé de :

        -  Monsieur HAZARD Jean-Luc, Adjoint au Directeur,
        -  Madame CALCAGNILE Nadia, Directrice de Détention,

                -  Madame MAHIEU Alice, Directrice de Détention,
        -  Madame BOUZIN Cécile, Attaché d’Administration,
        -  Monsieur POPIEUL Mickaël, Capitaine, Chef de Détention,
        -  Monsieur DESREUMAUX Sébastien, Lieutenant.

L’accès à l’armurerie peut être ordonné, dans le cadre spécifique de circonstances exceptionnelles et pour une intervention strictement 
définie. Il est décidé par le Chef d’Etablissement (article D.267).

En tout instant, l’utilisation des armes en dehors des miradors (ex : chemin de ronde) doit être strictement ordonnée par la Direction.

Lors d’une nécessité absolue d’accéder à l’armurerie, les Officiers seront chargés de prévenir immédiatement la Direction d’astreinte, 
avant toute intervention urgente et/ou armée.

La liste des personnels ayant accès à l’armurerie est composée ainsi :

       - Monsieur COMPIEGNE Emmanuel, Lieutenant,
               - Monsieur VANHOVE Laurent, Lieutenant,

       - Monsieur MARIELLE Fabrice, Capitaine, 
                       - Madame LELONG Angélique, Lieutenant, 

       - Monsieur MUTEZ Yannick, Lieutenant.
…/…

De même, lors d’absence de la Direction ou des Officiers, les Majors et Premiers Surveillants avertiront immédiatement la Direction 
d’astreinte qui donnera l’autorisation et les consignes avant tout accès à l’armurerie et dans le cadre d’une intervention urgente et /ou 
armée.

Dans tous les cas d’accès urgent à l’armurerie, le Chef d’Etablissement ou son Adjoint par intérim, doivent en être avisés dans les plus 
brefs délais.

Pour le besoin du contrôle des stocks et l’entretien des armes, des munitions et du matériel, l’autorisation d’accès à l’armurerie est 
donnée à Monsieur COMPIEGNE Emmanuel, Responsable de l’Infrastructure et Monsieur DEVASSINE Régis, Moniteur de tir. Ils sont 
chargés de prévenir verbalement la Direction. 

Toute anomalie à l’application de cette note doit être remontée immédiatement à la hiérarchie.

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur du centre pénitentiaire
Signé Abdelhak MOHIB

- Délégation n° 278/2018 en date du 30 juillet 2018 portant  sur  la réalisation des audiences arrivants Direction

Article R.57-6-18 du Code de Procédure Pénale.

Je soussigné, Abdelhak MOHIB, Chef d’Etablissement du Centre Pénitentiaire de LONGUENESSE, donne délégation à :

Monsieur Jean-Luc HAZARD, Directeur Adjoint,
Madame Nadia CALCAGNILE, Directrice Adjointe,
Madame Alice MAHIEU, Directrice Adjointe,
Madame Cécile BOUZIN, A.A.E.,
Monsieur Michaël POPIEUL, Capitaine Pénitentiaire,
Monsieur Fabrice MARIELLE, Capitaine Pénitentiaire,
Monsieur Emmanuel COMPIEGNE, Lieutenant Pénitentiaire,
Monsieur Sébastien DESREUMAUX, Lieutenant Pénitentiaire,



Madame Angélique LELONG, Lieutenant Pénitentiaire,
Monsieur Yannick MUTEZ, Lieutenant pénitentiaire,
Monsieur Laurent VANHOVE, Lieutenant Pénitentiaire,
Monsieur Fabian HOTIER, Major Pénitentiaire,
Monsieur Emmanuel DECROCK, Premier Surveillant,
Monsieur Emmanuel DEHONDT, Premier Surveillant,
Monsieur Régis DEVASSINE, Premier Surveillant,
Monsieur Jacky DUBUISSON, Premier Surveillant,
Monsieur Régis GAUTHIER, Premier Surveillant,
Monsieur Alain GUILBERT, Premier Surveillant,
Monsieur Christophe KIECKEN, Premier surveillant,
Monsieur Wilfried LEQUIEN, Premier Surveillant,
Monsieur Christophe SACAZE, Premier Surveillant,
Monsieur Christophe VAN KERCKHOVE, Premier Surveillant,
Monsieur Patrick BAYARD, Premier Surveillant,

Afin de réaliser les audiences arrivants en application des dispositions du Code de Procédure Pénale.

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur du centre pénitentiaire
Signé Abdelhak MOHIB

- Délégation de compétence n° 276/2018 en date du 30 juillet 2018 - Placement d’une personne détenue majeure en cellule de
confinement à titre préventif. 

Art R.57-7-5 et R.57-7-18 du Code de Procédure Pénale.

Ont reçu compétence (d’appréciation et d’exécution), par délégation écrite et nominative, pour décider dans les conditions réglementaires
référencées le placement préventif d’une personne détenue avant même sa comparution en commission de discipline.

NOM PRENOM GRADE



HAZARD
CALCAGNILE
MAHIEU
BOUZIN
POPIEUL
MARIELLE
COMPIEGNE
DESREUMAUX
LELONG
MUTEZ
VANHOVE
HOTIER
MUCIEK
LEQUIEN
KIECKEN
MICELI
SACAZE
DEVASSINE
DUBUISSON
GAUTHIER
VAN KERCKHOVE
BRICHE
PRUVOST
DEKEYSER
LOMBART
STEEN
JOLLY
FROISSART
DECROCK
JACOB
BAYARD
DEHONDT
GUILBERT

Jean-Luc
Nadia
Alice
Cécile
Michaël
Fabrice
Emmanuel
Sébastien
Angélique
Yannick
Laurent
Fabian
Georges
Wilfrid
Christophe
Julien
Christophe
Régis 
Jacky
Régis
Christophe
Bruno
Claude
Sylvain
Mélanie
Frédéric
Michel
Jean-Philippe
Emmanuel
Grégory
Patrick
Emmanuel
Alain

D.S.P.
D.S.P.
D.S.P.
A.A.E.
Capitaine
Capitaine
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Lieutenant
Major
Major
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1èr svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt
1er svt

Article R57-7-18
Le chef d'établissement ou son délégataire peut, à titre préventif et sans attendre la réunion de la commission de discipline, décider le
confinement en cellule individuelle ordinaire ou le placement en cellule disciplinaire d'une personne détenue, si les faits constituent une
faute du premier ou du deuxième degré et si la mesure est l'unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l'ordre à l'intérieur de
l'établissement.

Pour les mineurs de seize à dix-huit ans, le placement préventif en cellule disciplinaire n'est possible que pour les fautes prévues aux
1°,2°,3°,4°,5°,6° et 7° de l'article R. 57-7-1.

Article R57-7-19
La durée du confinement en cellule individuelle ordinaire ou du placement en cellule disciplinaire, prononcés à titre préventif, est limitée au
strict nécessaire et ne peut excéder deux jours ouvrables.
Le délai de computation du placement préventif commence à courir le lendemain du jour du placement en prévention. Il expire le
deuxième jour suivant le placement en prévention, à vingt-quatre heures. Le délai qui expirerait un samedi, un dimanche ou un jour férié
ou chômé est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Article R57-7-20
La durée effectuée en confinement ou en cellule disciplinaire à titre préventif s'impute sur celle de la sanction à subir lorsqu'est prononcée
à l'encontre de la personne détenue la sanction de confinement en cellule individuelle ordinaire ou la sanction de placement en cellule
disciplinaire.

Article R57-7-21
Le placement préventif en confinement ou en cellule disciplinaire s'exécute dans les conditions prévues aux articles R. 57-7-38 à R. 57-7-
40 et R. 57-7-43 à R. 57-7-46.

Article R57-7-38
Le confinement en cellule prévu au 6° de l'article R. 57-7-33 et au 6° de l'article R. 57-7-35 emporte le placement de la personne détenue
dans une cellule ordinaire qu'elle occupe seule.

Article R57-7-39
Le confinement en cellule emporte pendant toute sa durée suspension de la faculté d'effectuer en cantine tout achat autre que celui de
produits d'hygiène, du nécessaire de correspondance et, pour les personnes majeures, de tabac ainsi que suspension de l'accès aux
activités, sous réserve des dispositions de l'article R. 57-7-40.



Article R57-7-40
La personne confinée en cellule bénéficie d'au moins une heure quotidienne de promenade à l'air libre. La sanction de confinement en
cellule n'entraîne aucune restriction à son droit de correspondance écrite et de communication téléphonique ni à son droit de recevoir des
visites. Elle conserve la possibilité d'assister aux offices religieux.
Le confinement en cellule n'entraîne pas, à l'égard de la personne détenue mineure, d'interruption de la scolarité ou de la formation.

Article R57-7-41
Pour les personnes majeures, la durée du confinement en cellule ne peut excéder vingt jours pour une faute du premier degré, quatorze
jours pour une faute du deuxième degré et sept jours pour une faute du troisième degré.
Cette durée peut être portée à trente jours lorsque les faits commis constituent une des fautes prévues au 1° et au 2° de l'article R. 57-7-1.

Fait à Longuenesse le 30 juillet 2018
Le Directeur
Signé Abdelhak MOHIB



Annexe : Formulaire de confinement à titre préventif



MAISON D'ARRÊT DE BÉTHUNE

SECRÉTARIAT DE DIRECTION – RESSOURCES HUMAINES

- Décision en date du 22 mai 2018 portant délégation à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de première
surveillante, pour effectuer les changements de cellule

Je soussigné Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de la Maison d'arrêt de Béthune, donne délégation à Madame BEGHIN Aurélie,
surveillante principale faisant fonction de première surveillante, pour effectuer les changements de cellule, selon l'article D91 du code de
procédure pénale.

Fait à Béthune le 22 mai 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 22 mai 2018 portant délégation de signature à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de
Première surveillante à la MA BÉTHUNE aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ;
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du Ministre de la Justice en date du 22/06/2017 nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement
de BÉTHUNE

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de BÉTHUNE

DECIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de Première
surveillante à la MA BÉTHUNE, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

Fait à Béthune le 22 mai 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 22 mai 2018 portant délégation de signature à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de
Première surveillante à la MA BÉTHUNE aux fins de décider de la fouille des personnes détenues.

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-79 et R. 57-6-24 ;
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du Ministre de la Justice en date du 22/06/2017nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement de
BÉTHUNE

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de BÉTHUNE

DECIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de Première
surveillante à la Maison d'Arrêt de Béthune aux fins de décider de la fouille des personnes détenues.

Fait à Béthune le 22 mai 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 22 mai 2018 portant délégation à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de Première
surveillante à la MA BÉTHUNE pour la mise en prévention au quartier disciplinaire

Je soussigné Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de la Maison d'arrêt de Béthune, donne délégation conformément aux articles
R57-9-10 et D250-3 du code de procédure pénale, à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de première
surveillante, pour la mise en prévention au quartier disciplinaire.

Fait à Béthune le 22 mai 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT



- Décision en date du 22 mai 2018 portant délégation permanente de signature à Madame BEGHIN Aurélie, surveillante principale faisant
fonction de Première surveillante à la MA BÉTHUNE aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en
confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7- 18
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du Ministre de la Justice en date du 22/06/2017 nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement
de BÉTHUNE

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de BÉTHUNE

DÉCIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Madame BÉGHIN Aurélie, surveillante principale faisant fonction de Première
surveillante à la MA de BÉTHUNE, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

Fait à Béthune le 22 mai 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 03 août 2018 portant délégation permanente de signature à Monsieur GRUEZ François, Premier surveillant mis à
disposition à la MA BETHUNE, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7- 18
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du Ministre de la Justice en date du 22/06/2017 nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement
de BETHUNE

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de BETHUNE

DECIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur GRUEZ François, Premier surveillant mis à disposition à la MA BETHUNE,
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule
disciplinaire.

Fait à Béthune le 03 août 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 03 août 2018 portant délégation à Monsieur GRUEZ François, premier surveillant mis à disposition, pour effectuer
les changements de cellule.

Je soussigné Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de la Maison d'arrêt de Béthune, donne délégation à Monsieur GRUEZ
François, premier surveillant mis à disposition, pour effectuer les changements de cellule, selon l'article D91 du code de procédure pénale.

Fait à Béthune le 03 août 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 03 août 2018 portant délégation permanente de signature à Monsieur François GRUEZ, Premier surveillant mis à
disposition à la MA BETHUNE, aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule
individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 ;
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du ministre de la justice en date du 22/06/2017 nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement de
BÉTHUNE

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de BÉTHUNE

DECIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur François GRUEZ, Premier surveillant mis à disposition à la MA BETHUNE,
aux fins de décider de placer les personnes détenues, à titre préventif, en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule
disciplinaire

Fait à Béthune le 03 août 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT



- Décision en date du 03 août 2018 portant délégation permanente de signature à Monsieur GRUEZ François, premier surveillant mis à
disposition à la Maison d'Arrêt de Béthune aux fins de décider de la fouille des personnes détenues

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-7-79 et R. 57-6-24 ;
Vu l'article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 ;
Vu l'article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 ;
Vu l'arrêté du ministre de la justice en date du 22/07/2017 nommant Monsieur Stéphane WALLAERT en qualité de chef d'établissement de
la Maison d'Arrêt de Béthune.

Monsieur Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de la Maison d'Arrêt de Béthune

DECIDE :

Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur GRUEZ François, premier surveillant mis à disposition à la Maison d'Arrêt de
Béthune aux fins de décider de la fouille des personnes détenues.

Fait à Béthune le 03 août 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT

- Décision en date du 03 août 2018 portant délégation permanente de signature à Monsieur GRUEZ François, premier surveillant mis à
disposition, pour la mise en prévention au quartier disciplinaire.

Je soussigné Stéphane WALLAERT, chef d'établissement de la Maison d'arrêt de Béthune, donne délégation conformément aux articles
R57-9-10 et D250-3 du code de procédure pénale, à Monsieur GRUEZ François, premier surveillant mis à disposition, pour la mise en
prévention au quartier disciplinaire.

Fait à Béthune le 03 août 2018
Le Chef d'Établissement  de la Maison d'arrêt de Béthune
Stéphane WALLAERT



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

- Arrêté en date du 6 juillet 2018 portant subdélégation de signature à certains agents de la Direction Régionale de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt





- Arrêté en date du 6 juillet 2018 portant subdélégation de signature au titre des articles 10 et 75 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique à certains agents de la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt







TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE

SECRÉTARIAT

- Arrêté en date du 4 juillet 2018 relatif à la présidence de la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires du ressort
du tribunal administratif de Lille (Nord et Pas-de-Calais)



TRIBUNAL INTERRÉGIONAL DE LA TARIFICATION SANITAIRE ET SOCIALE DE NANCY

GREFFE

- Jugement rendu par audience du 8 juin 2018 par le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – Contentieux
n°337 – UNA Saint-Omer (service d’aide à domicile) c- Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais concernant l’arrêté du 27
juin 2016










